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Texte de la question

Mme Colette Langlade attire l'attention de Mme la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche sur la
réforme de la formation des enseignants. Dans le cadre de cette réforme, la circulaire définissant la mise en
place des diplômes nationaux de master ouverts aux étudiants se destinant aux métiers de l'enseignement pour
la rentrée universitaire 2010 a été publiée le 23 décembre 2009, alors qu'elle avait été rejetée par le Conseil
national de l'enseignement supérieur et de la recherche (CNESER) du 21 décembre. Ce texte annonce une
dégradation très nette de la formation des enseignants. Le volet strictement disciplinaire de la formation
prédomine au détriment de la dimension pédagogique et de la professionnalisation des étudiants. En effet, le
stage en responsabilité ne sera plus obligatoire. La disparition programmée des IUFM pose également la
question de la formation continue des enseignants. Une réforme est nécessaire pour améliorer la formation des
maîtres. La réforme proposée va créer de profondes inégalités entre les étudiants, les enseignants et surtout
entre les élèves. Comment, sans formation professionnelle des enseignants, les enfants pourront-ils bénéficier
de la même qualité d'enseignement ? Elle lui demande de revenir sur les textes d'application déjà publiés et de
modifier sa réforme pour élever le niveau de formation et de qualification des enseignants.

Texte de la réponse

La réforme des conditions de recrutement et de formation des personnels enseignants doit permettre d'améliorer
la qualification des personnels, en vue de renforcer la réussite des élèves et de faciliter la mobilité au sein de
l'Union européenne. Depuis la mise en oeuvre de cette réforme, les futurs enseignants bénéficient d'une
formation de cinq années à l'université, sanctionnée par l'obtention d'un diplôme national de master. Outre des
éléments de préprofessionnalisation possibles, dès la licence, sous forme des stages de découverte, la
formation initiale des enseignants se développe dans un continuum de professionnalisation sur trois années
comprenant les deux années de master et la première année d'exercice en qualité de professeur stagiaire. Les
parcours de formation en première puis en seconde année de master comprennent une composante de
formation professionnelle de plus en plus importante dans le cursus pour devenir majoritaire en deuxième
année, permettant ainsi une préparation progressive et effective au métier d'enseignant. Les étudiants passeront
ainsi le concours dotés d'une réelle connaissance de leur futur métier et d'un diplôme de master qui facilitera
leur réorientation et leur mobilité dans le parcours LMD en cas d'échec au concours. Cette préparation, fondée
sur un principe d'alternance entre le milieu universitaire et le milieu professionnel, comporte des stages
d'observation et de pratique accompagnée ainsi que des stages en responsabilité. Les stages d'observation
permettent aux étudiants de se confronter aux situations professionnelles rencontrées par les enseignants
auprès desquels ils sont placés. Les périodes de pratique accompagnée donnent lieu à des mises en situation
concrètes consistant par exemple en la préparation et en la conduite d'un cours ou d'une séquence
d'enseignement. Les stages en responsabilité se traduisent par la prise en charge d'une classe. Ces stages sont
offerts, prioritairement, aux candidats déclarés admissibles pour leur permettre de valider et finaliser leur projet
professionnel. Tous ces stages sont encadrés par des formateurs référents, qui exercent auprès du stagiaire en
responsabilité un rôle de conseil et de guide à son arrivée dans l'école ou l'établissement et procèdent à un suivi
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régulier pendant toute la durée du stage. Ils aident à l'organisation des cours et interviennent sur les questions
relatives à la conduite de la classe et à la gestion de différentes situations. Par ailleurs, les universités peuvent
proposer aux non-admissibles des compléments de formation ou des stages, en liaison avec leur nouveau projet
professionnel en construction. Enfin, des stages en entreprise peuvent être proposés, notamment au cours de la
première année de master afin de familiariser les étudiants avec le monde économique, tout particulièrement,
s'ils se destinent à l'enseignement technique ou professionnel. Dans le cadre de la réforme de la formation et du
recrutement des enseignants, le ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative a mis
en place, dès la rentrée 2009, un dispositif d'accompagnement social visant à garantir la démocratisation et
l'attractivité du recrutement des enseignants. Ce dispositif vient en complément des bourses sur critères sociaux
(BCS) et des aides au mérite accordées par le ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche et
comporte deux volets, qui ne sont pas exclusifs l'un de l'autre et peuvent être cumulés par un même bénéficiaire
: a) un complément versé aux étudiants attributaires d'une BCS échelon « 0 » ; b) une aide sur critères
universitaires. Ce dispositif a été reconduit et aménagé pour l'année 2010-2011. Par ailleurs, la commission des
affaires culturelles et de l'éducation de l'Assemblée nationale a constitué une mission d'information
parlementaire sur la formation initiale et les modalités de recrutement des enseignants.
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